
 
 

     

 

 

Suivi de situation :  

 L’arrestation du leader du PASTEF, Ousmane SONKO. 

Localité :   à travers le Sénégal 

Date : Du 28 au juillet 02 août 2023  

 

PROFIL DES ZONES 

TOUCHÉES 

LES PARTIES PRENANTES 

CRITIQUES 

DESCRIPTION DE L’INCIDENT 

Population : Selon le recensement de 

2019, le Sénégal compte une 

population 18 275 743 habitants dont 

le quart vit dans la région de Dakar.1 

La population totale de femmes 

s’élève à 9 184 886 habitantes selon la 

même source.  

 

82,2% de la population a moins de 35 

ans dont 31,07% ayant entre 15 et 35 

ans2.  

 

Le Sénégal compte 14 régions, 46 

départements et 557 communes.  

 

Géographie : 

D’une superficie de 196 722 km2, le 

Sénégal est limité au nord par la 

Mauritanie, à l’est par le Mali, au sud 

par la Guinée et la Guinée Bissau, à 

l’ouest par la Gambie, et par l’Océan 

Atlantique sur une façade de 500 km. 

Dakar (550 km2), la capitale, est une 

presqu’île située à l’extrême Ouest. 

 

Economie : L’économie sénégalaise 

repose principalement sur la pêche, 

l’industrie, l’exploitation des 

ressources minières, l’agriculture, 

Les acteurs primaires :  

Le leader des Patriotes africains 

du Sénégal pour le travail, 

l'éthique et la fraternité 

(PASTEF) Ousmane SONKO, 

la justice Sénégalaise, les 

militants du PASTEF, les forces 

de sécurité. 

 

Les acteurs secondaires :  

Le ministère de l’Intérieur et de 

la Sécurité Publique, les 

militants de la société civile, les 

médias. 

 

Les acteurs intéressés :  

 Le Gouvernement, La 

Communauté Économique des 

États de l’Afrique de l’Ouest 

(CEDEAO), l’Union Africaine 

(UA), l’Organisation des 

Nations Unies pour l’Afrique de 

l’Ouest et du Sahel 

(UNOWAS), les partenaires 

techniques et financiers du 

Sénégal, etc.   

 

 Le leader de PASTEF Ousmane SONKO a été arrêté 

avant d'être transféré à la Brigade des affaires générales, 

qui est un démembrement de la Division des 

investigations criminelles (DIC) le vendredi 28 juillet. 

Le procureur affirme qu’il fait l’objet d’une enquête pour 

« divers chefs de délits et crimes ». Le même jour dans 

la soirée, dans un communiqué publié3, le parquet estime 

que « depuis un certain temps », des « actes, déclarations, 

écrits, images et manœuvres » de la part de l’opposant 

étaient « constitutifs de faits pénalement répréhensibles 

». Il a également affirmé que M. SONKO avait « volé 

avec violence le téléphone portable d’une femme 

gendarme » et avait « aussitôt appelé le peuple, par un 

message subversif divulgué sur les réseaux sociaux, à se 

tenir prêt ». 

Avant son arrestation, dans l’après-midi du 28 juillet, M. 

SONKO avait déclaré sur les réseaux sociaux que les 

forces de sécurité présentes devant son domicile 

l’avaient filmé. Il a précisé avoir « personnellement 

arraché le téléphone et demandé à l’une des gendarmes 

de le déverrouiller et d’effacer les images qu’elle avait 

prises », ce que cette dernière a refusé de faire. 

Samedi 29 juillet, en conférence de presse, le procureur 

de la République Abdoul Karim Diop a précisé les chefs 

d’accusations retenus contre l'opposant :  

"Il sera poursuivi pour appel à l’insurrection, association 

de malfaiteurs, atteinte à la sûreté de l’État, complot 

contre l’autorité de l’État, actes et manœuvres à 

compromettre la sécurité publique et à créer des troubles 

politiques graves, association de malfaiteurs en lien avec 

une entreprise terroriste, mais également vol." 

 
1 https://www.ansd.sn/ 
2 Quelle est la part des jeunes dans la population sénégalaise ? - Africa Check 
3 https://www.dakaractu.com/Arrestation-de-Ousmane-Sonko-Le-procureur-de-la-Republique-sort-
un-communique-et-precise_a236289.html 
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l’élevage, l’artisanat, le tourisme, le 

commerce, le transport, etc. 

Points chauds : 

Départements : Dakar :   Dakar. 

Pikine, et Rufisque  

Maire :   Barthelemy Dias de la 

Coalition Yewwi Askan WI 

Economie : l’ensemble des services, 

transports, commerces, 

administrations, loisirs, etc. avec un 

secteur primaire portant sur 

l’extraction minière, le maraichage, 

l’aviculture, etc. et un secteur 

informel assez développé.  

Ziguinchor : Bignona, Ziguinchor 

Maire : Ousmane SONKO du 

PASTEF (de la Coalition Yewwi 

Askan WI). 

 Economie :   économie dominée par 

l’agriculture, culture maraichère, 

élevage, pêche, tourisme et culture.  

 

 

 

Selon le procureur, l’affaire du téléphone portable 

qu’Ousmane SONKO a arraché des mains d'une 

gendarme n’est que le "déclencheur de son arrestation" 

qui était prévue par les autorités judiciaires. Abdoul 

Karim Diop a, par ailleurs, énuméré plusieurs affaires 

concernant Ousmane SONKO : celle du "commando", 

des "forces spéciales" ou encore du "combat final". 

Il a également ajouté qu’"Ousmane SONKO a lui-même 

reconnu avoir arraché violemment le téléphone portable 

d’une dame gendarme".  

Le 30 juillet le journaliste Pape Alé Niang et un membre 

du PASTEF, Toussaint MANGA, ont été convoqués puis 

placés sous mandat de dépôt par la justice. 

 

Lundi 31 juillet en fin de matinée, Ousmane SONKO a 

fait face au juge d’instruction qui lui a notifié son 

placement sous mandat de dépôt avant d’ajouter un autre 

chef d’accusation aux 7 déclinés par le procureur le 

samedi au cours d’un point de presse. L’Etat a aussi 

décidé par décret de dissoudre le parti PASTEF. Autant 

de décisions lourdes de conséquences prises dans la 

même journée. 

 

Le désormais ex-leader du parti PASTEF, va passer sa 

première nuit à la prison de Sébikhotane (ville du 

département de Rufisque situé à 45 km est de Dakar). 

 

De violentes manifestations ont été notées dans certaines 

localités à Dakar et à Ziguinchor. Même si ces 

manifestations n’ont pas été aussi violentes que celles 

connues au mois de juin dernier, trois (3) décès ont été 

dénombrés (2 à Ziguinchor4 et 1 à Pikine5 dans la 

banlieue Dakaroise) dans la journée du 31 juillet. 

Mardi 01 août un cocktail Molotov 6lancé contre un 

minibus du réseau de transport AFTU (l'Association de 

Financement des Professionnels du Transport Urbain) a 

 
4 https://www.dakaractu.com/Deces-de-deux-manifestants-a-Ziguinchor-Le-ministre-de-l-interieur-

presente-ses-condoleances-et-appelle-au-calme-et-a-la_a236427.html#:~:text=Accueil%20%3E%20Texto-

,D%C3%A9c%C3%A8s%20de%20deux%20manifestants%20%C3%A0%20Ziguinchor%20%3A%20Le%

20ministre%20de%20l,calme%20et%20%C3%A0%20la%20s%C3%A9r%C3%A9nit%C3%A9&text=Le

%20Ministre%20de%20l'Int%C3%A9rieur%20a%20%C3%A9t%C3%A9%20inform%C3%A9%20de%20

la,lors%20de%20manifestations%20%C3%A0%20Ziguinchor. 

 
5 https://www.dakarposte.com/Violentes-manifestations-a-Pikine-Un-jeune-homme-de-35-ans-perd-la-

vie_a70058.html 
6 Definition de wikipedia : Un cocktail Molotov est une arme incendiaire artisanale dont le composant 

principal est un liquide inflammable, habituellement de l'essence ou de l'alcool, contenu dans une bouteille 

en verre. 
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fait deux morts et 5 blessés dans la commune de Hann-

Bel Air, à Dakar. 

Par ailleurs plusieurs dégâts matériels ont été notés (des 

voitures incendiées, l’agence Senelec ainsi que la Mairie 

de Pikine Est vandalisés, l’autoroute à péage bloqué pour 

un certain temps). On signale également que plusieurs 

arrestations du côté des manifestants aussi bien à Dakar 

qu’à Ziguinchor. De même, certains responsables 

politiques élus sous la bannière de la coalition Yewwi 

Askan Wi à l’image du maire de la commune des 

Parcelles Assainies qui a été arrêté par les éléments de la 

division des Investigations Criminelles (DIC) . Notons 

aussi que, la mairesse de la commune de la patte D’oie 

est convoquée ce jour par ladite division. 

 

Dans un contexte de menace de troubles à l’ordre public, 

le ministère de la Communication a informé 

qu’en « raison de la diffusion de messages haineux et 

subversifs relayés sur les réseaux sociaux dans un 

contexte de menace de troubles à l’ordre public, 

l’internet des données mobiles est suspendu 

temporairement sur certaines plages horaires à partir du 

lundi 31 juillet 2023 » et l’application Tik Tok 

suspendue ce mercredi 02 aout. 

Le gouverneur de la région de Dakar a interdit la vente 

de carburant en vrac pour une durée d’une semaine à 

compter du vendredi 28 juillet et la circulation des 

motocyclistes.  

   

 

Analyse des risques 

 

La mesure de dissolution du parti de SONKO sera sans doute attaquée en justice. D’ailleurs, dans 

un communiqué rendu public le 31 juillet par PASTEF, les camarades de SONKO ont annoncé leur 

volonté d’attaquer la mesure de dissolution dès qu’elle leur sera notifiée. Ousmane SONKO a écrit 

sur sa page Facebook juste après son face à face avec le juge d’instruction ‘’avoir toujours placé sa 

confiance en Dieu’’ : “Si le peuple sénégalais abdique et décide de me laisser entre les mains du 

régime de Macky Sall, je me soumettrai, comme toujours, à la volonté divine”. 

 

Mais d’ici là, on s’interroge sur l’avenir des élus de PASTEF. Si les députés sont, à priori, à l’abri 

pour avoir été élus sous la bannière de la coalition Yewwi Askan Wi, les maires et les présidents 

de conseil départemental sont dans une incertitude. A commencer, sans doute, par Ousmane 

SONKO lui-même, maire de Ziguinchor. Une bataille politique pourrait bien s’installer dans le 

bureau municipal pour destituer le maire et mettre en place une délégation spéciale. Cela pourrait 

avoir des conséquences politiques susceptible d’engendrer d’autres crises politiques dans le pays.  
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En attendant ce nouveau feuilleton politique en perspective, sur le terrain, le GIGN (groupement 

d’intervention de la gendarmerie nationale) et le GIM (Groupement Mobile d’Intervention) de la 

Police semblent être les maîtres du terrain. Ces forces de sécurité sont partout dans la capitale où 

elles sillonnent les rues pour dissuader les manifestants. Ce qui n’est pas sans conséquence sur la 

stabilité « jugée précaire » avec un éventuel prolongement du bras de fer entre la mouvance 

présidentielle et une partie de l’opposition.  

En outre, cette situation peut avoir des impacts négatifs sur le plan économique avec le 

ralentissement des activités économiques connu à chaque fois qu’il y a manifestations politiques. 

Surtout avec cette nouvelle tournure des manifestants qui ont tendance à faire des attaques ciblées. 

L ’incident du mini bus attaqué avec du cocktail molotov entrainant la mort de deux passagers en 

est une parfaite illustration. Avec cette arrestation du Ousmane SONKO, la situation sécuritaire du 

Sénégal risque de se dégrader davantage surtout dans les régions qui sont acquises à la cause du 

leader de PASTEF. Ces attaques de ce genre (cocktail molotov) perpétrées par les jeunes militants 

du PASTEF ou  d’autres personnes profitant de cette insécurité, pourraient se reproduire dans 

certaines régions contre les installations ou les biens publics pour assouvir leurs colères ou 

mécontentements contre le gouvernement suite à cette  arrestation.    

 

 

RECOMMANDATIONS /OPPORTUNITES 

Aux Autorités étatiques : 

• Renforcer l’Independence de la justice 

• Prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des personnes et des 

biens, 

• Trouver des pistes de solutions appropriées pour un retour à la paix et à la stabilité 

• S’assurer de l’aboutissement des enquêtes en cours sur les évènements, et situer les 

responsabilités indépendamment de la politique 

Aux acteurs politiques 

• Éviter la judiciarisation de l’espace politique 

• Renforcer l’Éducation des jeunes partisans à la non-violence au sein des partis  

• Éviter les discours haineux et d’appel à l’insurrection    

À la Société civile 

•  Continuer à lancer un appel au calme et à la retenue pour asseoir une paix durable dans le 

pays, 

A la population 

• De cesser les violences   et éviter de se faire justice soi-même  

• D’arrêter d’incendier et de saccager les édifices publics comme privés 


